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Préfecture

Direction des Actions et
Moyens de l’État

Bureau de la Coordination et
du Contentieux Général
Réf. : DRHME-B2CG

Affaire suivie par : Valérie Perrin
04 66 36 41 21

valerie.perrin@gard.gouv.fr

Nîmes, le 21 mars 2016

A R R E T E n° 2016-DL-45-1

donnant délégation de signature à M. Jean-Pierre SOLA,
Directeur Départemental de la Sécurité Publique 

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, notamment
ses articles 7, 51 et 54 ;

Vu le Code des Marchés publics ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu la loi du 9 juillet 1966 portant organisation de la police nationale ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée relative aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la
police nationale ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des per-
sonnels de la police nationale ;

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administra-
tives individuelles ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du
11 février  1998  modifiant  la  loi  n°  68.1250 du 31 décembre  1968  relative  à  la  prescription  des
créances sur l’État,  les départements,  les  communes et  leurs établissements publics  et  relatif  aux
décisions prises par l'État en matière de prescription quadriennale ;
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Vu le décret n° 2004-1085 du 14 avril 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’Etat ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à  la délé-
gation de signature des Préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et
en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant
les dispositions réglementaires applicables aux Préfets et le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 rela-
tif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et dé-
partements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départe-
ments ;

Vu le décret n° 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l’organisation déconcentrée de la direction centrale
de la Sécurité Publique ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, Préfet du Gard ;

Vu le protocole de gestion conclu le 8 janvier 2010 entre le Préfet de la Zone de Défense Sud et le
Préfet délégué pour la Sécurité et la Défense (SGAP) définissant les modalités de mise en œuvre
d’une mutualisation de la gestion des crédits au niveau zonal à compter du 1er janvier 2010 et pour une
durée d’un an ;

Vu la convention de gestion fixant les obligations réciproques entre le délégant et le délégataire ;

Vu la circulaire du Préfet de la zone de défense Sud et de sécurité Sud du 12 mai 2010 relative à la
modification du seuil des marchés publics ;

Vu l’arrêté du Ministre de l'Intérieur du 10 mars 2016 nommant M. Jean-Pierre SOLA, Commissaire
Divisionnaire, Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Gard et Commissaire Central à
Nîmes, à compter du 21 mars  2016 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;

Arrête :

Article     1 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Pierre SOLA, Directeur Départemental de
la Sécurité Publique du Gard et Commissaire Central de Nîmes, pour prendre et signer les décisions :
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- prononçant les sanctions de l'avertissement et du blâme à l'encontre des fonctionnaires de la
Police Nationale appartenant au corps d’encadrement et d’application, aux personnels admi-
nistratifs, techniques et scientifiques  de catégorie C, placés sous son autorité,

     -     prononçant les sanctions de l'avertissement et du blâme infligées sans saisine de la commission
consultative paritaire aux adjoints de sécurité affectés à cet établissement

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Pierre SOLA, Directeur Départemental de
la Sécurité Publique du Gard, pour l’engagement, l’ordre à payer au comptable et la liquidation des
dépenses du budget de l'Etat au titre du budget opérationnel de programme (BOP) zonal 7 « Police
nationale  »,  relatives  à  l’activité  de  l’unité  opérationnelle  de  la  Direction  Départementale  de  la
Sécurité Publique du Gard, dans la limite de 20 000 €. HT.

Article 3     : Au-delà du seuil de 20 000 €, la signature des marchés publics relève des termes de la dé-
légation de gestion.

Article 4 : M. Jean-Pierre SOLA, Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Gard adresse
au Préfet un compte rendu trimestriel d’utilisation des crédits dans le cadre de l’exercice budgétaire
en cours.

Article 5 : Sont exclues de la présente délégation, toutes correspondances destinées aux administra-
tions centrales, aux parlementaires et  au président du Conseil  Départemental du Gard lorsqu'elles
n'ont pas le caractère de correspondances relatives à la gestion courante ou au fonctionnement du ser-
vice.

Article 6 :  M. Jean-Pierre SOLA,  Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Gard, peut
sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, à l’effet de signer toutes les déci-
sions relatives aux affaires pour lesquelles il reçoit la présente délégation.
Il définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à signer les
actes, à sa place.
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture et visera le présent arrê-
té.

Article 7   : La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la
mention suivante : « pour le Préfet et par délégation ».

Article 8 : Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont abrogées.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à la date de sa publication.

Article   10   : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard et le Directeur Départemental de la Sécu-
rité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

       Le Préfet,

 
         signé :           Didier LAUGA
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Préfecture

Direction des Ressources
            Humaines
  et des Moyens de l’État

Bureau de la Coordination et
du Contentieux Général
Réf. : DRHME-B2CG

Affaire suivie par : Valérie Perrin
04 66 36 41 21

valerie.perrin@gard.gouv.fr

Nîmes, le 21 mars 2016

A R R E T E n° 2016-DL – 46-1

donnant délégation de signature à M. Jean-Pierre SOLA
Directeur Départemental de la Sécurité Publique pour la signature des conventions entre l’Etat

et les bénéficiaires de prestations de service d’ordre

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Code de la Route, notamment son article R. 433-5 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances notamment
ses articles 4 et 17 ;

Vu la loi du 9 juillet 1966 portant organisation de la police nationale ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée relative aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation de programmation relative à la sécurité,
notamment son article 23 ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses sup-
portées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
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Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de certains services ren-
dus par le Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n° 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l’organisation déconcentrée de la direction centrale
de la Sécurité Publique ;

Vu le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du Ministère
de l’Intérieur de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales, en application du décret n° 97-199 du 5
mars 1997 modifié relatif au remboursement de certains dépenses supportées par les forces de Police
et de Gendarmerie et du décret n ° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de
certains services rendus par le Ministère de  l’Intérieur de l’Outre-mer et des Collectivités Territo-
riales ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, Préfet du Gard ;

Vu l’arrêté du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales du 28 octobre
2010 portant  application  de  l’article  2  du  décret  n  °  97-199  du  5  mars  1997  modifié  relatif  au
remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et  de gendarmerie et de
l’article 1er du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de certains
services rendus par  le Ministère de  l’Intérieur de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales ;

Vu l’arrêté conjoint du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales et du 
Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Réforme de l’Etat du 28 octobre 2010 fixant le 
montant des remboursements de certains dépenses supportées par les forces de police et gendarmerie ;

Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales du 8 
novembre 2010 relative à la facturation de certains services d’ordre ; 

Vu l’arrêté du Ministre de l'Intérieur du 10 mars 2016 nommant M. Jean-Pierre SOLA, Commissaire
Divisionnaire, Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Gard et Commissaire Central à
Nîmes, à compter du 21 mars 2016 ;

Sur proposition du  Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;

Arrête :

Article  1 :  Dans  le  cadre  des  prestations  ne  pouvant  être  rattachées  aux  obligations  normales
incombant à la puissance publique en matière de sécurité et d’ordre publics, délégation de signature
est donnée à  M. Jean-Pierre SOLA, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à l’effet de
signer, les conventions relatives à l’exécution des prestations de services d’ordre au bénéfice de tiers
effectuées par les forces de Police.

Ces prestations dont les coûts reviendront aux bénéficiaires de celles-ci peuvent prendre les formes 
suivantes :

- l’affectation et la mise à disposition d’agents,
-    le déplacement, l’emploi et la mise à disposition de véhicules, de matériels ou d’équipements,
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- les prestations d’escortes. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Pierre SOLA, Directeur Départemental
de la Sécurité Publique, la délégation de signature qui lui est consentie par l’article 1 du présent arrêté
est conférée à M. Pierre DELANNOY, commissaire divisionnaire directeur départemental adjoint de
la sécurité publique du Gard et commissaire central adjoint de Nîmes.

Article 3 : Une copie des conventions signées au titre de l’article 1 sera adressée pour information au 
Préfet.

Article 4   : Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont abrogées.

Article 5   : Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 6   : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, et le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le Préfet,

signé : Didier LAUGA
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Prefecture du Gard

30-2016-03-21-005

arrêté n°2016-DL-5-2 donnant délégation de signature à

M. Carl ACCETTONE, sous-préfet, directeur de cabinet

du Préfet relative aux dispositions de l'article L.325-1-2 du

code de la routearrêté n°2016-DL-5-2 donnant délégation de signature à M. Carl ACCETTONE, sous-préfet,

directeur de cabinet du Préfet relative aux dispositions de l'article L.325-1-2 du code de la route
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Préfecture

Direction des Ressources Humaines 
     et des Moyens de l’État

Bureau de la Coordination et
du Contentieux Général
Réf. : DRHME-B2CG

Nîmes, le  21 mars 2016

ARRETE n° 2016- DL – 5-2

donnant délégation de signature à M. Carl ACCETTONE, 
Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet 

relative aux dispositions de l’article L. 325-1-2 du Code de la Route

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Code de la Défense,

Vu le Code de la Route et notamment son article L.325-1-2,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi du 9 juillet 1966 portant organisation de la police nationale ;

Vu la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ; 

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la perfor-
mance de la sécurité intérieure et notamment son article 84,

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu  le  décret  n°  2004-374 du  29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à
la délégation de signature des Préfets et des Hauts Commissaires de la République en Polyné-
sie française et en Nouvelle-Calédonie ;
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Vu le décret n° 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l’organisation déconcentrée de la direction
centrale de la Sécurité Publique ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux Préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans
les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-732 du 9 mai 2012 portant diverses dispositions relatives à la sécurité
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;  

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, Préfet du Gard ;

Vu le décret du 19 janvier 2016 nommant  M Carl ACCETTONE,  Administrateur Civil,
Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Gard ;

Vu l’arrêté du Ministre de l'Intérieur de l'Outre-mer et des Collectivités Territoriales du 10
mars 2016 nommant Mme Marie-Josèphe MAZEL, Commissaire, Directeur Départemental
de la Sécurité Publique du Vaucluse, à compter du 21 mars  2016 ;

Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur du 10 mars 2016 nommant M. Jean-Pierre SOLA, Di-
recteur Départemental de la Sécurité  Publique du Gard et Commissaire Central à Nîmes à
compter du 21 mars 2016 ;

Vu l’ordre de mutation n° 89328/GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SHE en date du 16 décembre
2014 du Ministre de l’Intérieur nommant M. le  Lieutenant-colonel  (TA) Stéphane LA-
CROIX, Commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard à compter du
1er août 2015 ;

              Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;

Arrête :

Article     1 : 

Délégation de signature est  donnée à  M. Carl ACCETTONE,  Sous-préfet,  Directeur de
Cabinet du Préfet du Gard, à l’effet de signer :

- les arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre provisoire des véhicules en ap-
plication des dispositions de l’article L. 325-1-2 du code de la route.
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- les autorisations définitives de sortie d’un véhicule mis en fourrière sur décision du Préfet.

Article     2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Carl ACCETTONE, Directeur de Cabinet du
Préfet du Gard, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1 du présent arrêté
est donnée à  M. Jean-Pierre SOLA, Directeur Départemental de la Sécurité Publique du
Gard et Commissaire Central de Nîmes, sur sa zone territoriale de compétence.

Article 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Pierre SOLA, Directeur Départemental de
la  Sécurité Publique du Gard, celui-ci peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à
ses  collaborateurs,  à  l’effet  de signer  les  décisions  pour lesquelles  il  reçoit  la  délégation
consentie à l’article 2.
Il définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à si-
gner les actes, à sa place.
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture et visera le pré-
sent arrêté.

Article     4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Carl ACCETTONE, Directeur de Cabinet du
Préfet du Gard, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1 du présent arrêté
est donnée à  Mme Marie-Josèphe MAZEL, Directeur Départemental de la Sécurité Pu-
blique du Vaucluse et Commissaire Central d’Avignon, pour sa zone territoriale de compé-
tence située dans le Gard.

Article 5 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement de Mme  Marie-Josèphe  MAZEL,  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  du  Vaucluse,  celle-ci  peut  sous  sa  responsabilité,
subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, à l’effet de signer les décisions pour lesquelles
elle reçoit la délégation consentie à l’article 4.
Elle définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à
signer les actes, à sa place.
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et vi-
sera le présent arrêté.

Article 6     : 

En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Carl ACCETTONE, Directeur de Cabinet du
Préfet du Gard, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1 est donnée à
M. le Lieutenant-Colonel, Stéphane LACROIX, commandant le groupement de gendarme-
rie départementale du Gard, sur sa zone territoriale de compétence.

  Article     7     : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. le Lieutenant-Colonel, Stéphane LACROIX,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Gard, celui-ci peut sous sa
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responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, à l’effet de signer les décisions
pour lesquelles il reçoit la délégation consentie à l’article 6.
Il définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à si-
gner les actes, à sa place.
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture et visera le pré-
sent arrêté.

Article 8 : 

La signature des délégataires et subdélégataires et leur qualité devront être précédées de la
mention suivante : « pour le Préfet et par délégation ».

              
              Article 9 :

   Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont abrogées.

    Article 10     :

Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article     11 : 

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet,  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique du Gard, le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique du Vaucluse, et le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du
Gard sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

Le Préfet

signé : Didier LAUGA  
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